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Ouverture de BODACC.fr 

Le site des annonces civiles et commerciales  

de la Direction des Journaux officiels 
 

 

 
La Direction des Journaux officiels vient d’ouvrir son nouveau site, Bodacc.fr, le site des annonces 

civiles et commerciales. 

 

Bodacc.fr est la version électronique du Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 

(BODACC). 

 

Pour les annonces commerciales, la recherche par mots-clés renvoie sur une liste de résultats à 

partir de laquelle, le résumé des annonces est consultable gratuitement.  

L’accès au contenu exhaustif d’une annonce et à son PDF signé du BODACC est proposé au prix 

unitaire de 2,50 € (paiement en ligne par carte bancaire). 

 

Parmi les annonces civiles, seules les « annonces de rétablissement personnel » sont diffusées sur 

Bodacc.fr dès son ouverture. Les « annonces de successions » seront mises en ligne ultérieurement.. 

Pour ces annonces civiles, les requêtes seront limitées à certains champs obligatoires. 

 

La Direction des Journaux officiels est éditeur et diffuseur du BODACC depuis 1907, créé sous le 

titre de « Bulletin officiel des ventes de fonds et faillites ». Ce bulletin est devenu en 1953 

« Bulletin officiel du registre du commerce et du registre des métiers » et institué "Bulletin officiel 

des annonces civiles et commerciales" par le décret n°67-238 du 23 mars 1967. 
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Les missions des Journaux officiels   

La Direction des Journaux officiels remplit deux grandes missions de service public : mettre à la disposition 

de tous les normes juridique françaises (lois, décrets, décisions du Conseil constitutionnel, conventions 

collectives) ainsi que leurs sources, notamment les débats parlementaires, et assurer un service public de la 

transparence en publiant les annonces légales économiques et financières. 


